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TENNIS CLUB DOMDIDIER

BULLETIN DE SOUSCRIPTION

Le (la) soussignéle) prend 'engagement formel de préter sans intérét au Tennis Club
Domdidier.

Frs . en part(s) de Frs 500.-
1. Le montant sera exclusivement utilisé a la construction du troisieme court de
tennis sur le terrain propriété de la Commune de Domdidier.
2. Le remboursement des parts se fera dans un délai maximum de 20 ans par tirage

au sort, et ceci a partir de la 2°™ année.

Domdidier, le oo,

P.S. A retourner jusqu’au 30.09.2011 auprés d'un membre du comité ou scanné par
email a infodtcdomdidier.ch.



